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ARTICLE 8 
 

Compléter l’alinéa 2 de cet article par la phrase suivante : 

« Les collectivités territoriales dont une partie du territoire est distante de moins de dix 
kilomètres de l’accès principal aux installations souterraines ont un droit de veto sur la création 
d’un centre de stockage en couche géologique profonde. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


